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Polytech Paris-Saclay est l’école polytechnique universitaire de l’Université Paris-Saclay, 
membre du Réseau Polytech, premier réseau français de formation d’ingénieurs depuis 
2010. Elle accueille près de 1000 élèves-ingénieurs et forme chaque année 200 diplômés, 
prêts à relever les défis technologiques et sociétaux de demain.
L’école est implantée au cœur du plateau de Saclay, dans un environnement scientifique et industriel exceptionnel, 
en lien direct avec 17 laboratoires de recherche et de nombreux centres d’innovation publics et privés. 
Polytech Paris-Saclay propose quatre spécialités : Électronique & Informatique pour l’Embarqué, Informatique & 
Ingénierie Mathématique, Matériaux : Mécanique & Énergie, et Photonique & Systèmes Optroniques. La formation 
repose sur une pédagogie active, des projets en équipe, une forte ouverture à l’international et des possibilités de 
double cursus avec des masters ou des thèses.
L’école entretient des partenariats étroits avec des entreprises de premier plan, favorisant les stages, l’apprentissage 
et l’insertion professionnelle. Elle bénéficie également du soutien d’un réseau actif de 100 000 anciens diplômés du 
réseau.
Grâce à ses enseignants-chercheurs reconnus, ses équipements de pointe et ses liens avec les grandes écoles du 
plateau, Polytech Paris-Saclay forme des ingénieurs polyvalents, innovants et engagés.

Chiffres-clés
(chiffres septembre 2025)
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Polytech Paris-Saclay est habilitée à percevoir le solde de la taxe d’apprentissage, destiné à financer le dévelop-
pement des formations initiales technologiques et professionnelles, hors apprentissage, ainsi que l’insertion profes-
sionnelle. Il s’agit du seul impôt obligatoire pour lequel l’entreprise choisit librement l’établissement bénéficiaire. 
La plateforme nationale SOLTéA permet aux  employeur·euses de désigner directement les structures ou formations 
qu’ils et elles souhaitent soutenir.

Que vous soyez employeur·euse, partenaire ou ancien·ne élève de Polytech Paris-Saclay, en affectant votre solde 
de taxe d’apprentissage à notre école, vous investissez directement dans la formation de vos futur·es collabora-
teur·ices, en adéquation avec l’évolution de vos besoins industriels et technologiques.

Pourquoi soutenir Polytech Paris-Saclay ?

Votre soutien nous permet d’investir dans l’innovation pédagogique, dans l’accompagnement de nos élèves, dans la 
rémunération d’intervenants issus des milieux professionnels et dans du matériel de pointe pour la formation dans les 4 
spécialités de nos élèves ingénieur.es.

Cette année, ces investissements furent marqués par :

Le renouvellement de nos matériels informatiques en salles de cours et salles de TD :  achat de postes 
de travail, ordinateurs portables et PC pour les calculs de précision ;

Le développement continu du TechLab avec de nouveaux équipements, des kits de développement et 
des composants en électronique et mécanique ;

L’achat d’instruments de mesure dont un rhéomètre et spectrophotomètre, ainsi que des capteurs, 
destinés aux plateformes technologiques ;

La poursuite de l’extension de notre plateforme Énergie pour intégrer le développement durable et les 
enjeux d’éco-conception.

Grâce à votre soutien en 2025 
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Dépenses 2025 
Taxe d’apprentissage 2024



SAISISSEZ VOTRE DÉCLARATION SOCIALE NOMINATIVE ET DÉCLAREZ
votre solde de la taxe d’apprentissage au titre de la masse salariale 2025 à partir du 26 mai 2026.

CONNECTEZ-VOUS À LA PLATEFORME SOLTÉA
et désignez Polytech Paris-Saclay - Code UAI : 091 1986P.

Étape 1

Étape 2

Comment verser 
le solde de la taxe d’apprentissage ?

entreprises.polytech@universite-paris-saclay.fr
01 69 33 86 38 / 86 12
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Vos contacts

Polytech Paris-Saclay, Université Paris-Saclay, Bâtiment 620, 15 rue Joliot-Curie, 91190 Gif-sur-Yvette

www.polytech.universite-paris-saclay.fr


